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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric LE 
FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.09/158 

EDUCATION JEUNESSE – CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS – INTENTION DE CREATION D’UN 
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS - AUTORISATION 

 
Madame Fabienne Malandain, 1ère adjointe. Le Conseil Municipal des Enfants doit permettre aux 

enfants de partager des valeurs citoyennes au sein d’un conseil démocratique. Ils y feront 

l’apprentissage de l’exercice du débat collectif et du compromis. 

Le Conseil Municipal des Enfants se veut être un outil de la participation citoyenne des enfants pour 

leur ville. Ils auront la parole dans cette instance, pourront débattre de sujets les préoccupants, faire 

des propositions, les étayer puis suivre leur mise en œuvre.  

La participation des enfants est une volonté forte et elle s’inscrit dans une démarche de concertation 

des administrés. Ces enfants auront pour rôle de donner un avis sur leur ville, débattre avec leurs 

homologues et, le cas échéant, avec les adjoints et conseillers adultes. La prise en compte de leur 

parole est une priorité et abonde dans le sens de la consultation régulière des habitants. 

En ce sens, la démarche menée conjointement avec l’Education nationale aura pour objectif d’initier 

les enfants à la citoyenneté, leur inculquant le fonctionnement démocratique Français et les valeurs 

qu’il porte. 

Les séquences d’éducation civique enseignées au cours du cycle 3 pourront s’appuyer sur cette 

instance du Conseil Municipal des Enfants. Ce projet élaboré, de concert, avec l’Education nationale 

permettra de renforcer la continuité éducative. 

Une campagne électorale et des élections seront organisées, dans les écoles, afin d’argumenter son 

programme et procéder au vote. 16 conseillers enfants seront élus par les élèves de leur niveau. Un 

garçon et une fille par classe de CM1. La parité est primordiale afin de recueillir l’avis de toutes et de 

tous.  

Des interventions d’un animateur de la ville de Montivilliers en milieu scolaire seront instaurées pour 

faire le lien entre les apprentissages au sein de l’école et l’action municipale en direction de la 

citoyenneté.  

Des réunions plénières ainsi que des commissions thématiques sur des sujets déterminés par les 

enfants viendront compléter les savoirs acquis en classe par la mise en œuvre de cette instance 

démocratique. Elle sera consultative et force de proposition. L’animation de ces réunions sera assurée 

conjointement par un agent municipal et un élu. Ceux-ci s’appuieront sur l’expertise de l’Association 

Nationale des Conseils d’Enfants et de Jeunes (ANACEJ) à laquelle la ville de Montivilliers adhère. 

Un budget de 3000€ sera alloué au Conseil Municipal des Enfants chaque année afin de réaliser des 

actions. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1112-2 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

  



 

CONSIDERANT 

- Que la parole des enfants est importante et doit s’exprimer dans le cadre d’une instance municipale 
démocratique avec des moyens permettant de réaliser des actions collectives, 

Sa commission municipale Vie éducative réunie le mercredi 9 septembre, ayant donné un avis 

favorable ; 

VU le rapport de l’adjointe en charge de l’Enfance et de la Vie éducative, de la Jeunesse, de 

l’Environnement et des Transitions écologiques ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’approuver les modalités techniques et financières de mise en place d’un Conseil municipal des 
enfants suivantes : 

o L’élection de 16 conseillers jeunes au sein des classes de CM1 (un garçon et une fille 
par classe) 

o Intervention d’un animateur de la ville en milieu scolaire pour faire le lien entre les 
apprentissages au sein de l’école et l’action municipale en direction de la citoyenneté 

o la mise en place de groupes de travail animés par un agent municipal et un élu. 
 
- De fixer le montant du budget alloué aux actions du Conseil Municipal des Enfants à 3000€ par 

exercice. 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 422 

Nature et intitulé : 6042 / 60623 / 6068 / 6247 
Montant de la dépense : 3000 euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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